
Editorial
L’accès aux innovations,
y compris au niveau de la
protection des semences,
est indispensable pour relever
le défi des biocarburants.

Le Conseil européen réuni à Bruxelles les 8
et 9 mars dernier a approuvé l’objectif d’une proportion minimale de 10% de biocarbu-
rants dans la consommation totale d’essence et de gazole destinés aux transports au
sein de l’Union Européenne d’ici 2020.

Par ce signal fort et clair, les dirigeants européens ont confir-
mé leur volonté de développer la production de carburants
d’origine renouvelable, confiant ainsi à l’agriculture euro-
péenne la mission complémentaire de fournir de l’énergie
en plus de nourrir les hommes.

La ferme France possède de nombreux atouts pour
répondre à ce défi. Parmi eux, la betterave qui constitue, à
côté des autres grandes cultures, une ressource straté-
gique majeure. Son rôle dans la production nationale de bio-
carburants restera important dans les prochaines années. 

L’avenir de cette culture est cependant étroitement lié à l’innovation et au progrès. La
compétitivité de cette production et de la filière doit en effet sans cesse être amélio-
rée. Cela nécessite, bien entendu, une sélection axée sur des variétés toujours plus
productives. Cela nécessite également l’accès à l’innovation en matière de protection
de semences pour rendre la culture encore plus respectueuse de l’environnement.

Dans les années 90 les betteraviers français ont été les premiers à avoir accès à la pro-
tection insecticide des semences qui a révolutionné la lutte anti-pucerons, en la ren-
dant plus efficace et en limitant drastiquement les traitements en végétation.
Aujourd’hui, alors que de nouvelles solutions techniques se développent, les bettera-
viers français n’y ont pas accès. Prenons garde à éviter ces distorsions de concur-
rences. 

L’avenir de la betterave et plus globalement de l’agriculture, est prometteur à

condition de garantir l’accès à l’innovation, et en particulier aux traitements

de semences, pour préserver l’environnement, nourrir les hommes et

gagner plus d’indépendance énergétique.

Dominique DUCROQUET
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Quelques définitions  
Substance active

Substance
ou micro-
organisme
qui détruit
ou empêche
l'ennemi de

la culture de s'installer. A cette substance
active sont associés dans la formulation
un certain nombre de formulants, sans
activité biologique propre, (mouillants, sol-
vants, anti-mousses..) qui la rendent utili-
sable par l'agriculteur.

Observatoire des 
l’exemple de la prot

Au mois de novembre 2006, le
ministre de l’Agriculture a installé un
observatoire chargé de repérer les

distorsions de concurrence sur le

marché.

Le premier axe de travail de cette
mission, présidée par le député du
Finistère Jacques Le Guen, concer-
ne les distorsions frappant les pro-
duits phytopharmaceutiques. 

En effet, bien que l’harmonisation
communautaire garantisse qu’une
même substance active puisse être
utilisée dans les 27 États membres,
il arrive qu’une spécialité soit

homologuée dans un ou plusieurs

pays européens, mais pas en

France.

Cette situation est pénalisante pour
les agriculteurs français qui ne dis-
posent pas, dans ce cas, du même
outil de travail que leurs voisins.

Le cas de la protection insecticide
des semences en est un exemple.
Alors que 4 nouvelles substances
actives sont largement développées
en Europe, elles ne sont toujours
pas disponibles en France pour la
production d’oléagineux et de maïs.

Grandes cultures : des ressources
énergétiques stratégiques 
Avec un objectif d’incorporation de biocarburants de 7% en 2010 et de 10% en 2015,

l’état français encourage le développement des biocarburants en allant plus loin que

la Directive européenne. Les producteurs sont capables de produire les volumes

nécessaires, tout en maintenant les productions alimentaires. Ils devront pour cela

pouvoir utiliser les jachères et poursuivre l’augmentation de la productivité avec des

techniques toujours plus performantes pour préserver l’environnement. Dans ce

contexte, le recours à la protection des semences est l’un des outils clé.

Le bio-diesel, Diester, est produit à partir d’huile de colza et de tournesol oléique. En 2006,
680 000 ha de colza et 54 000 ha de tournesol étaient destinés au Diester et d’ici 2010, les
hectares sont susceptibles de doubler en colza et d’être multipliés par 6 en tournesol. 66 %
des surfaces d’oléagineux pouraint être dédiées aux biocarburants en 2010.

Bilan énergétique* : le Diester restitue 3 fois plus d’énergie que celle qui a été consommée
pour son élaboration. De plus, la substitution d’une tonne de diesel par une tonne de Diester
permet l’économie de 2,5 tonnes d’équivalent CO2. 

Le bio-éthanol est issu de la fermentation puis la distillation de la betterave ou des céréales
(blé, maïs). Les surfaces betteravières dédiées aux biocarburants représentaient 28 400 ha
en 2006, soit environ 7,5 % du total. Elles devraient atteindre 20 % en 2010. En céréales, 20
000 ha étaient destinés à la production d’éthanol en 2006, ces surfaces pourraient atteindre
345 000 ha en 2010.

Bilan énergétique* : L’éthanol restitue 2 fois plus d’énergie que celle consommée pour son
élaboration. De plus, la substitution d’une tonne d’essence par une tonne de bio-éthanol
réduit les émissions de gaz à effet de serre de 75 %. 

La filière Biocarburants restitue donc deux à trois fois plus d’énergie que ce

qu’il faut pour en produire. L’augmentation de la productivité, tout en limitant

les intrants permettrait d’améliorer encore ce bilan énergétique. Le recours à la

protection des semences, qui réduit les quantités de substances actives dans

le sol, est un des moyens pour y parvenir.

* : source ADEME-DIREM.

La protection 
des semences :

une nécessité


